
DEPARTEMENT

DES

DEUX-SEVRES
_______

VILLE DE NIORT

________

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL MUNICIPAL

___________

Conseillers en exercice : 45

Votants : 43

Convocation du Conseil municipal : 
le 10/06/2025

Publication :
le 20/06/2025

SEANCE DU 16 JUIN 2025

Délibération n° D-2025-224

Marché de travaux - Réalisation d'un système de drainage et
d'arrosage du terrain de football annexe C du stade de

Massujat - Approbation du marché

Président :
Monsieur Jérôme BALOGE

Présents :

Monsieur  Jérôme BALOGE,  Monsieur  Dominique  SIX,  Madame Rose-Marie  NIETO,  Monsieur
Michel  PAILLEY,  Madame  Jeanine  BARBOTIN,  Madame  Anne-Lydie  LARRIBAU,  Monsieur
Elmano MARTINS, Madame Florence VILLES, Monsieur Philippe TERRASSIN, Madame Valérie
VOLLAND, Monsieur  Thibault  HEBRARD, Madame Marie-Paule  MILLASSEAU, Madame Lydia
ZANATTA,  Monsieur  Gerard  LEFEVRE,  Monsieur  Eric  PERSAIS,  Madame  Yvonne  VACKER,
Monsieur Guillaume JUIN, Madame Sophie BOUTRIT, Monsieur  Florent  SIMMONET, Monsieur
Hervé  GERARD,  Madame  Aurore  NADAL,  Madame  Stéphanie  ANTIGNY,  Madame  Yamina
BOUDAHMANI,  Monsieur  Karl  BRETEAU,  Monsieur  Romain  DUPEYROU,  Madame  Noélie
FERREIRA, Monsieur Nicolas ROBIN, Madame Fatima PEREIRA, Madame Ségolène BARDET,
Monsieur François GIBERT, Madame Véronique BONNET-LECLERC, Madame Cathy GIRARDIN,
Madame Elsa FORTAGE, Madame Véronique ROUILLE-SURAULT, Monsieur Hugo PASQUET--
MAULINARD.

Secrétaire de séance : Lydia ZANATTA

Excusés ayant donné pouvoir :

Madame Christelle CHASSAGNE, ayant donné pouvoir à Monsieur Thibault HEBRARD, Monsieur
Lucien-Jean LAHOUSSE, ayant donné pouvoir à Monsieur Gerard LEFEVRE, Madame Aline DI
MEGLIO, ayant donné pouvoir à Madame Stéphanie ANTIGNY, Monsieur François GUYON, ayant
donné pouvoir à Madame Anne-Lydie LARRIBAU, Madame Mélina TACHE, ayant donné pouvoir à
Madame  Sophie  BOUTRIT,  Monsieur  Bastien  MARCHIVE,  ayant  donné  pouvoir  à  Monsieur
Jérôme BALOGE, Monsieur Baptiste DAVID, ayant donné pouvoir à Monsieur Nicolas ROBIN,
Madame Julia FALSE, ayant donné pouvoir à Madame Elsa FORTAGE

Excusés :

Monsieur Nicolas VIDEAU, Monsieur Sébastien MATHIEU.



CONSEIL MUNICIPAL DU   16 juin 2025
Délibération n° D-2025-224

Direction de l'Espace Public Marché de travaux - Réalisation d'un système de 
drainage et d'arrosage du terrain de football annexe 
C du stade de Massujat - Approbation du marché

Monsieur Dominique SIX, Adjoint au Maire expose :

Mesdames et Messieurs,

La  Ville  de  Niort  est  chargée  de  l’ensemble  des  travaux  de  maintenance  des  terrains  de  sport
engazonnés de la Ville. 

Parmi les terrains en gestion, l’équipe réalise en régie les travaux d’entretien et de maintenance du stade
Massujat, dont les terrains sont destinés principalement aux rencontres et entrainements de l’équipe de
l’Union Saint-Florent – Chamois Niortais qui évolue en R2. Les terrains sont également utilisés par les
équipes séniors et jeunes de l’USFCN, mais aussi les scolaires du collègue Philippe De Commynes et la
section sport étude du collège Fontanes.

Le stade Massujat est composé d’un terrain d’honneur, deux terrains d’entrainement (terrain annexe B
et C), un terrain stabilisé.
En 2023, la réalisation du réseau de drainage et d’arrosage du terrain annexe B a été réalisé, avec en
prévision, l’extension des réseaux de drainage et d’arrosage pour le terrain annexe C.

Le terrain annexe C est d’une surface totale de 8 625 m² dont l’espace de jeu est de 105X65 mètres
linéaires. Ce terrain est composé de terre de remblaie rapportée sans aucun système de drainage ni
d’arrosage.
Il  convient aujourd’hui de moderniser son équipement par la réalisation d’un drainage et un système
d’arrosage du terrain annexe C du stade de Niort Massujat.

Une consultation  a  été  lancée.  Après  déroulement  de  celle-ci  il  est  proposé  d’approuver  le  marché
attribué à l’entreprise TECERES (85) pour un montant de 68 603,61 € HT soit 82 324,33 € TTC.

Il est demandé au Conseil municipal de bien vouloir :

- approuver le marché attribué TECERES (85) pour un montant de 68 603,61 € HT soit 82 324,33 € TTC,
et autoriser sa signature.

LE CONSEIL
ADOPTE

Pour :              43
Contre : 0
Abstention : 0
Non participé : 0
Excusé : 2

Le Secrétaire de séance

Lydia ZANATTA

Le Président de séance

Jérôme BALOGE


